C.- TAXES A LA CHARGE DE L'EMPLOYEUR A VERSER AU FDFP
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N.B. :

. Aucune compensation sur les taxes FDFP n’est admise.

. Ne peuvent bénéficier des financements que les entreprises appliquant le SMIG

(1) Le montant cumulé de la taxe FPC (0,6%) sur 12 mois est a reverser en fin d’année si vous n’avez pas eu de plan
de formation agréé par le FDFP.



